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www.CercleExotique.ch 

Sur la page d‘accueil du Cercle Exotique, on
trouve non seulement les interlocuteurs dans les
différents cantons, mais aussi les documents
des groupes de travail. De même, des informati-
ons sur le congrès actuel du CE ainsi que
cette newsletter, qui paraît en français, italien et
allemand.
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Le Conseil mondial de la biodiversité (IPBES) a 
récemment constaté que les espèces exotiques 
envahissantes coûtent plus de 423 milliards de 
dollars par an. Il s’agit de plus de 3500 espèces 
envahissantes qui causent des dommages, prin-
cipalement aux écosystèmes. Et souvent, elles 
accélèrent l’extinction des espèces. De plus, ces 
espèces envahissantes affectent la production de 
denrées alimentaires, l’accès à l’eau potable et la 
santé humaine. Le rapport sur l’état d’avancement, 
publié par le Conseil mondial de la biodiversité, a 
été rédigé par 86 experts issus de 49 pays et ay-
ant analysé plus de 13 000 rapports scientifiques. 
La Suisse est également concernée, même si, par 
chance, elle l’est moins que ses pays voisins. Dans 
son rapport « Espèces exotiques en Suisse » de 
2022, l’Office fédéral de l’environnement dresse la 
liste de 1305 espèces exotiques établies. Pour le 
moment, la plupart s’intègrent imperceptiblement 
dans nos écosystèmes ; mais 197 d’entre elles (soit 
environ 15 % du total, dont 85 espèces animales, 
89 espèces végétales et 23 espèces de champi-
gnons) sont considérées comme envahissantes. 
Cette liste sert à chaque fois de base aux annexes 
de l‘Ordonnance sur la dissémination dans l’envi-
ronnement et est révisée en permanence.
Ce n’est toutefois pas une question de chance si 
nous sommes plus épargnés que la moyenne. Tous 
les cantons s’engagent avec détermination dans 
la prévention et la gestion des espèces exotiques 
problématiques. Ils soutiennent à cet égard les 
communes, qui disposent souvent de leurs prop-

res stratégies et mesures de protection. Je tiens à 
remercier ici l’ensemble du personnel des services 
d’entretien pour leur engagement de taille.

J’aimerais encore vous rappeler que notre colloque 
Neobiota se tiendra le 26 janvier 2024 à Olten. À 
cette occasion, nous évaluerons les menaces con-
crètes et nous pencherons sur la nécessité de pren-
dre des mesures contre plusieurs de ces espèces. 
Je suis impatient de vous y accueillir sur place. 

Dans ce numéro de la newsletter, vous trouverez 
des informations sur les frelons, sur l’obligation 
d’entretenir les bateaux en Suisse centrale et sur 
une nouvelle plante aquatique qui pose problème.

Christoph Zemp, responsable du comité Cercle 
Exotique
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Lagarosiphon major - Agir vite!
Antoine Jousson, InfoFlora Lugano
Brigitte Marazzi, InfoFlora Lugano
Adrian Möhl, InfoFlora Berne

Origine, introduction en Europe et situation 
actuelle en Suisse
Le grand lagarosiphon (Lagarosiphon major; Hydro-
charitaceae) est une espèce aquatique originaire 
du sud du continent africain. Très appréciée par les 
aquariophiles, il se retrouve aujourd’hui partout dans 
le monde pour des raisons ornementales et naturalisé 
lorsque le climat est relativement tempéré. En Europe, 
il fut introduit au début du 20ème siècle et après des 
apparitions sporadiques à travers l’Europe, l’espèce 
est en rapide expansion depuis les années 2000, de-
venant une espèce interdite sur la liste de l’UE. Les 
présences en nature sont dues dans un premier temps 
à des « vidages » d’aquarium ou de biotopes de jar-
dins directement dans les lacs, puis dans un second 
temps, par le transport involontaire de fragments de 
tiges (bateaux, matériel utilisé dans les sports nauti-
ques, etc.). 
En Suisse, sa dynamique rapide de colonisation in-
quiète les spécialistes. Le grand lagarosiphon est ainsi 
récemment rentré dans la Liste des néophytes enva-
hissantes de Suisse (état 2021). Pour l’heure, après sa 
découverte en 2021(!), le grand lagarosiphon est en 
forte expansion dans le Canton du Tessin (Lac Majeur 
et Lac de Lugano) et dans le Lac Léman (où il semble 
avoir une croissance exponentielle). 
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Figure 1. A. Situation actuelle de Lagarosiphon major en 
Suisse (source : InfoFlora). B. L. major recouvrant totale-
ment le fond du lac (Lac léman, La Tour-de-Peilz, Canton 
VD). Le risque est élevé de disperser des fragments de 
tiges fragiles. Photo : Adrian Möhl

Figure 2. Lagarosiphon major, détails des tiges et des 
feuilles. Photo : Adrian Möhl

Figure 3. Population dense de Laga-
rosiphon major dans le Lac Léman 
(La Tour-de-Peilz, Canton VD). Photo : 
Adrian Möhl 
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Description de l’espèce 
Le grand lagarosiphon est une espèce aquatique, 
immergée et vivace rhizomateuse, qui est en dor-
mance en hiver, puis émerge au printemps à partir de 
rhizomes (organe de stockage des ressources). Il se 
trouve dans des eaux peu profondes (jusqu’à environ 
6 m en conditions lumineuses) et à faible courant. Il 
préfère les eaux ensoleillées bien qu’il tolère aussi les 
zones légèrement ombragées. Son optimum de cro-
issance se situe dans les eaux alcalines aux tempéra-
tures avoisinant les 20-23°C, mais l’espèce démontre 
une grande adaptabilité aux conditions physiques et 
chimiques. Elle est aussi adaptée au stress d’un assè-
chement temporaire et, dans les eaux plus profondes, 
elle peut même adopter une forme non enracinée et 
flottante de manière temporaire.  

Modes de dispersion
En Europe, il semblerait que le grand lagarosiphon – 
une espèce dioïque – ne produit pas de graines, car 
seules les fleurs femelles sont observées, et en l’ab-
sence des fleurs mâles, la fructification n’a jamais été 
observée. L’espèce se répand donc efficacement et 
uniquement de manière végétative par allongement et 
fragmentation des tiges (bouturage, marcottage), ainsi 
que par la fragmentation de rhizomes lors de pertur-
bations mécaniques. Ses tiges sont fragiles et cas-
santes. Les fragments de tige peuvent rester quelques 
semaines flottant dans l’eau sans perdre leur capacité 
de régénération. La colonisation de nouveaux milieux 
s’effectue à partir de fragments disséminés par les oi-
seaux aquatiques ou les activités humaines (bateaux, 
équipements d’entretien des cours d’eau, curages, 

rejets de bassins d’agrément, etc.). Les fragments 
peuvent produire une nouvelle plante dans un nouve-
au site dès lors qu‘ils possèdent un nœud. A chaque 
nœud, des racines adventives simples sont produites 
pour une absorption supplémentaire de nutriments. 
D‘autres racines fixent la plante au substrat.

Impacts sur la biodiversité
Grâce à sa croissance rapide et sa grande capa-
cité d‘adaptation à diverses conditions, le grand 
lagarosiphon est hautement compétitif, recouvrant 
intégralement les plans d’eau calmes et formant un 
herbier dense presque impénétrable tant en surfa-
ce qu’en profondeur. L’espèce est souvent devenue 
dominante là où elle a été introduite, supplantant les 
plantes indigènes affaiblies. En formant des popula-
tions monospécifiques, l’espèce bloque l’accès à la 
lumière, réduisant considérablement la biodiversité 
végétale indigène et, de ce fait, appauvrissant tout 
l’écosystème (invertébrés, amphibiens, poissons). Il 
possède une forte activité photosynthétique (même 
supérieure à d’autres espèces exotiques envahissan-
tes) et par le fait de son transport supérieur des ions 
bicarbonates, il domine l’activité photosynthétique 
des autres macrophytes indigènes. Les problèmes 
causés par cette plante comprennent donc également 
une hausse du pH (jusqu‘à 10 dans certains endroits 
dominés par l’espèce), ce qui limite la productivité des 
autres macrophytes (peu de CO2 dissous disponible). 
Bien que surnommée « plante oxygénante », l’espèce 
finit par abaisser également l’oxygène dissous à plus 
long terme en réduisant la circulation de l’eau et en 
accélérant la décomposition d’autres macrophytes.

Figure 4. Population dense de Lagarosiphon major dans le Lac de Lugano (Melide, 
Canton TI). Photo : Luca Paltrinieri 
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Détection précoce et lutte
La détection précoce et donc une intervention en 
début de propagation est fondamentale dans la lutte 
contre cette espèce. Différentes méthodes de lutte 
contre le grand lagarosiphon ont été expérimentées, 
mais toutes sont coûteuse et nécessitent de grandes 
interventions (mise en place de filets de protection, 
matériel de plongée, etc.). Avec sa tige fine et cas-
sante, il se fragmente facilement en cas d’activités 
dans les eaux ce qui oblige à prendre des précautions 
spéciales grâce à des filets pour limiter les risques de 
disséminer des fragments lors d’interventions.

A un stade précoce de colonisation, d’une part l’ef-
ficacité de la lutte contre la plante envahissante est 
meilleure et d’autre part les populations de plantes in-
digènes se rétablissent plus rapidement grâce à leurs 
semences en place dont la capacité de germination 
est encore intacte. Un premier arrachage mécanique 
des tiges et des rhizomes peut être effectué en hiver 
et au début du printemps afin de réduire la masse de 
ses feuilles persistantes qui exercent une forte pres-
sion sur les autres espèces. L’arrachage en début 
de saison diminue la biomasse, mais doit être suivi 
d’arrachages complémentaires manuels répétés tout 
au long de l’année (jusqu’en automne) pour intervenir 
plus finement, notamment à proximité des herbiers 
d’espèces aquatiques indigènes. Il est très important 
d’agir également sur les nouvelles pousses issues de 
la dispersion de petits fragments. Après une apparen-
te élimination, des contrôles réguliers (tous les 3 à 6 
mois) sont indispensables pendant au moins 5 ans.

PRÉVENTION : Attention aux fragments de 
tiges et rhizomes
Etant donné la capacité de propagation élevée du 
grand lagarosiphon même par des petits fragments, il 
est primordial d’axer les efforts sur les risques d’une 

expansion par des prospections ciblées (milieux aqua-
tiques à faible courant et peu profonds tels que les 
dépressions, les fossés et les rives temporairement 
inondées) et régulières pour intervenir au plus tôt sur 
les nouveaux foyers. Les lieux où les bateaux sont mis 
à l’eau sont des sources potentielles de nouveaux fo-
yers de plantes aquatiques envahissantes. Ces zones 
devraient être régulièrement contrôlées afin d’éradi-
quer leur expansion à un stade précoce. Les usagers 
devraient inspecter tout leur équipement de loisirs 
avant de quitter un plan d’eau pour éliminer toutes les 
plantes, animaux ou sédiments visibles. Un rinçage à 
l’eau chaude ou avec de la vapeur d’eau permet de 
supprimer les organismes non visibles. 

Il est important de sensibiliser les aquariophiles et de 
prévenir son introduction accidentelle dans les milieux 
aquatiques lors des vidanges et nettoyages illégaux 
des aquariums et étangs de jardins directement au 
sein des milieux naturels. Des alternatives de plantes 
d’aquarium et de bassins d’eau qui ne sont pas enva-
hissantes sont facilement disponibles sur le marché. 
De plus, une grande attention est également requise 
lors de la vente pour éviter la confusion des noms 
d’espèces. Il n’est pas rare que l’espèce soit aussi 
vendue sous d’autres noms (par exemple, Elodea cri-
spa), ce qui représente une difficulté supplémentaire 
dans le contrôle du grand lagarosiphon. 
Le meilleur moyen de lutte contre les espèces aquati-
ques invasives reste la prévention !

Voir la fiche néophyte de InfoFlora pour plus de 
détails:
www.infoflora.ch > Néophytes > Listes et fiches 

https://www.infoflora.ch/fr/assets/content/documents/neophytes/inva_laga_maj_f.pdf
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Lutte contre le frelon asiatique à 
l’aide de nano-émetteurs
Lukas Seehausen CABI
Daniel Cherix UNIL
Barbara Wiesendanger AWEL/SBS
Dorian Traber AWEL/SBS

Extrait de la journée d’étude sur la biotechno-
logie organisée par l’OFEV à Berne le 02 no-
vembre 2023 sur la lutte contre le frelon asia-
tique à l’aide de nano-émetteurs.

Le frelon asiatique cause principalement quatre pro-
blèmes. En tant qu’insectivore redoutable, il se nourrit 
volontiers d’insectes pollinisateurs, y compris d’abeil-
les mellifères, d’abeilles sauvages et de guêpes. Cela 
peut causer une baisse de la production de miel voire 
la perte de colonies d’abeilles mellifères. La propa-
gation du frelon asiatique a un impact négatif sur les 
insectes pollinisateurs et les plantes sauvages. Ses 
piqûres sont potentiellement dangereuses, et il est re-
douté par la population. 

Un nid de frelon asiatique peut compter jusqu’à plus 
de 8000 individus. Bien qu’à un niveau plus bas, la 
Suisse enregistre tout de même une forte augmenta-
tion cette année, avec plus de 200 nids (contre seule-
ment 9 en 2022). 

Les recommandations du Cercle Exotique à l’attention 
des représentants cantonaux et des décideurs en cas 
d’apparition du frelon asiatique existent désormais en 
trois langues et sont en ligne sur le site de la CCE. Le 
monitoring consiste principalement à observer les ru-
ches. Désormais, des pièges avec attractants, équipés 
d’une caméra avec IA, sont également développés, ce 
qui permet de signaler directement les découvertes 
sur des téléphones portables. Lors de la recherche 
de nids, on utilise au cas par cas des technologies de 
pointe ou des techniques plus basiques. Parmi ces 

dernières, on trouve notamment la triangulation ou les 
pièges en bocal (avec appât). Plusieurs technologies 
de pointes existent, par exemple des drones équipés 
de caméras (à vision infrarouge ou thermique), pou-
vant être utilisés après une triangulation. Une autre 
méthode consiste à utiliser un radar harmonique qui 
permet de suivre le vol en temps réel. Avec des coûts 
d’acquisition pouvant atteindre 100 000 francs, cette 
méthode reste trop coûteuse et trop complexe. La ra-
dio télémétrie est une technique très avancée, issue à 
l’origine de l’écologie de la faune sauvage. Les émet-
teurs avec signal radio sont attachés sous l’abdomen 
du frelon asiatique. L’antenne du récepteur permet de 
localiser le signal de l’émetteur et de trouver efficace-
ment le nid, vu que les frelons asiatiques ont tendance 
à y retourner directement. Il existe plusieurs méthodes 
d’élimination des nids. Le plus souvent avec l’utilisa-
tion locale d’insec-ticides ou d’aérosols réfrigérants, 
pulvérisés directement dans le nid (attention : l’utilisa-
tion en forêt est interdite). Il est possible d’utiliser des 
plateformes élévatrices, des perches télescopiques, 
des chariots à échelle ou de faire intervenir des grim-
peurs pour s’approcher suffisamment du nid. 

L’objectif de cette lutte coûteuse est de ralentir le plus 
possible la vitesse de propagation du frelon asiatique 
et de limiter le plus longtemps possible son impact né-
gatif sur les insectes pollinisateurs. À ce jour, il n’existe 
pas de méthode de lutte plus efficace. Des essais avec 
de la grenaille d’acier et d’autres projectiles seraient 
également en cours. L’objectif principal est de détruire 
le nid avant que les nouvelles reines qui s’y trouvent 
puissent se développer et essaimer.

Le frelon asiatique n’est qu’une des nombreuses 
espèces envahissantes pouvant causer des dégâts. 
En Suisse aussi, leur nombre augmente. Concernant 
le frelon géant d’Asie, une analyse du CABI indique 
que sa présence prochaine en Suisse est de plus en 
plus probable. Il reste donc beaucoup à faire.
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Frelon asiatique, pesant environ 0,35 g, équipé par un fil
autour de la base de l’abdomen d’un émetteur PicoPic
Ag337 de la firme britannique LOTEK pesant environ de
0,28 mg
Source: État de Genève, 2020

Thème de focalisation
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Bref aperçu du déroulement, conformément au concept de mise en œuvre de la Suisse centrale, repris dans une application 
pour smartphone (tiré du concept de mise en œuvre du 28 avril 2023)

Introduction d’une obligation d’annonce et de nettoyage des bateaux 
en Suisse centrale
Philip Baruffa, chef de projet et directeur de la commission de surveillance du lac des Quatre-Cantons

Afin d’éviter la propagation d’autres néobiotes aquatiques invasifs, les cantons de Suisse centrale s’attaquent 
à la cause principale : les bateaux qui changent de cours d’eau. C’est pourquoi, en mai 2023, la Conférence 
des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement de Suisse 
centrale (ZBPUK) a décidé d’approuver le concept pour l’introduction d’une obligation d’annonce et de net-
toyage des bateaux en Suisse centrale et l’a chargée de sa mise en œuvre. À l’avenir, la mise à l’eau de bate-
aux ayant auparavant navigué sur d’autres eaux nécessitera une autorisation. Pour l’obtenir, il faut une annon-
ce contenant des informations telles que les eaux de destination, le lieu et l’heure de la mise à l’eau, le pennant 
number ainsi que, en cas de mouillage dans d’autres eaux, le justificatif d’un nettoyage spécialisé du bateau. 
L’autorisation pour la navigation et la mise à l’eau dans les eaux de destination est délivrée après une annonce 
complète.

L’introduction requiert la modification des bases légales, ce que les cantons de Suisse centrale veulent accom-
plir d’ici début 2024. Comme solution transitoire, l’obligation de nettoyage des bateaux qui changent d’eaux a 
été instaurée au 1er juillet 2023 au moyen d’une décision de portée générale. Tous les détenteurs d’un bate-
au ainsi que les sites de nettoyage et de mise à l’eau de Suisse centrale en ont été informés. Les décisions 
de portée générale doivent au final être levées par des révisions de législations cantonales sur la navigation 
(niveau ordonnance ou décret gouvernemental).
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Depuis septembre 2023, le concept est opérationnel, dans le but d’introduire l’obligation d’annonce et de net-
toyage des bateaux en août 2024. Le traitement se fait en plusieurs modules, pour lesquels une organisation 
de projet adaptée a été conçue. La communauté de planification mandatée (Sylvie 
Flämig m|u|t et AquaPlus AG) peut se référer aux services cantonaux spécialisés dans les néobiotes, la naviga-
tion, la protection des eaux et la pêche, ainsi qu’à la police des lacs des six cantons concernés. Les sujets de 
traitement les plus importants actuellement sont:

Plateforme d’annonce/pratique d’autorisation:
Déterminer comment les détenteurs de bateau peuvent l’annoncer pour les eaux de destination (par ex. via 
une application ou sur le site internet), fixer les conditions d’octroi de l’autorisation ainsi que pour le traitement 
formel/technique. L’objectif est d’acquérir des plateformes qui couvrent l’illustration ci-dessus (développement 
d’une application, programmation d’un site internet ou combinaison des deux).

Nettoyage:
À l’avenir, les sites de nettoyage devront confirmer avoir procédé à un nettoyage spécialisé du bateau (émissi-
on d’un certificat). Pour cela, ils doivent être habilités et respecter les prescriptions relatives au nettoyage cor-
rect et aux installations techniques de drainage. Des contrôles des entreprises et des formations sont prévus à 
cet effet. La définition des exigences est actuellement en cours de discussion.

Contrôle:
Il faut encore déterminer qui devra inspecter quoi, comment et où. D’une part, il convient de définir si un net-
toyage autonome effectué par le détenteur du bateau, suivi d’un contrôle et de l’émission d’un certificat par un 
organe compétent est possible ou si le nettoyage doit toujours être réalisé sur un site autorisé. D’autre part, il 
faut également préciser si un bateau peut être mis à l’eau uniquement avec une autorisation contrôlée (acte re-
quis) ou si les instances de contrôle (par ex. police des lacs) vérifient, par des contrôles aléatoires, les autorisa-
tions ainsi que le certificat de nettoyage (acte exigible). Une procédure de contrôle et d’exécution pragmatique 
doit être élaborée avec la police des lacs, et l’équipement nécessaire doit être créé (par ex. application mobile).

Le processus n’est pas encore opérationnel, mais il aura atteint plusieurs jalons d’ici fin 2023. Les cantons de 
Suisse centrale suivants sont impliqués dans le projet. LU, NW, OW, UR, SZ et ZG. Ce « système » doit pou-
voir s’adapter à d’autres cantons. En raison de l’urgence temporelle et de la haute complexité du projet, aucun 
autre canton n’y est intégré. Néanmoins, toutes les informations ainsi que le processus sont mis à disposition 
des cantons intéressés. Comme seule une solution nationale peut être couronnée de succès, c’est dans l’in-
térêt des cantons de Suisse centrale que le plus de cantons possibles introduisent une obligation d’annonce 
et de nettoyage des bateaux. Le niveau politique (ZBPUK) s’en est déjà fait l’écho et a déposé les demandes 
correspondantes au niveau national.
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Vie du CE
Compte-rendu de la réunion du comité du 28 
septembre 2023
Daniel Fischer, canton de Zurich AWEL

La 8e réunion, présidée par Christoph Zemp, s’est 
tenue à Zurich.

Toutes les représentantes et tous les représentants 
des régions y ont participé : Stephanie Amrein (Suisse 
centrale), Gabriel Stebler (région du nord-ouest), 
Daniel Cherix (région de l’ouest), Mauro Togni (région 
du sud) et Barbara Wiesendanger (région de l’est). En 
outre, les responsables des groupes de travail (Gesti-
on des néophytes, Branche verte, Monitoring, Néo-
biotes aquatiques et Frelons), les représentantes et 
représentants des conférences apparentées (CDPNP, 
COSAC, CIC et CSPC) ainsi que l’OFEV ont présenté 
leurs informations actuelles à l’égard des néobiotes.

Malheureusement, la Confédération n’a toujours pas 
avancé dans la révision de la LPE avec les nouvelles 
dispositions sur les néobiotes. Certes, on ne cesse 
de répéter à quel point les nou¬veautés qui y sont 
prévues sont importantes pour résoudre de nom-
breux problèmes liés aux néobiotes, mais tout a été 
apparemment suspendu au sein du DETEC après la 
consultation de 2019. Entre-temps, la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
(ZBPUK) s’est également engagée à ce que la situa-
tion juridique soit enfin améliorée. D’autres clarificati-
ons sont en suspens concernant l’intro¬duction d’une 
obligation de nettoyage des bateaux et la place des 
néophytes envahissantes ou potentiellement envahis-
santes en forêt, que l’on souhaite utiliser en réaction 
au changement climatique.

En revanche, la révision partielle de l’Ordonnance sur 
la dissémination dans l’environnement, qui a été mise 
en consultation début 2023, semble aller de l’avant. 
Pour septembre 2024, nous prévoyons l’introduction 

des nouvelles annexes 2.1 (Interdiction de manipulati-
on) et 2.2 (Inter-diction de mise en circulation) pour les 
plantes envahissantes. Dès que les listes auront été 
adoptées par le Conseil fédéral, nous en informerons 
les établissements. Ces listes seront dès lors régu-
lièrement contrôlées et adaptées. Dans la prochaine 
version (à partir de 2026 environ), les néozoaires qui 
manquent encore à l’adaptation actuelle seront égale-
ment pris en compte.

L’OFEV a lancé une enquête sur les listes actuelles de 
plantes. Ce serait une bonne chose de savoir com-
ment la modification des annexes de l’ODE (ordon-
nance sur la dissémination dans l’environnement) 
se répercute sur la composition de l’assortiment. Le 
Cercle Exotique soutient ce projet.

L’OFEV a classé les quelque 230 espèces de la 
brochure « Espèces exotiques en Suisse » de 2022 
dans le nouveau schéma avec les 5 classes suivan-
tes : A (prévention des dommages), B (exclusion des 
dommages), C (endiguement), D2 (éradication/con-
finement) et D2 (éradication), selon la stratégie na-
tionale sur les espèces envahissantes (2016) et les a 
mises en consultation auprès des cantons. Le Cercle 
Exotique s’est penché sur la question dans le cadre 
de plusieurs groupes de travail et a revu la classifi-
cation ou l’a complétée sur la base des expériences 
acqui¬ses en pratique jusqu’à présent. En 2024, la 
liste sera mise à jour et servira ensuite de base pour 
d’autres modifications de l’ODE et pour établir des 
priorités dans la lutte.
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Les travaux visant à minimiser la propagation du moustique tigre, des vers plats et des fourmis invasives, la 
lutte contre les néophytes sur le réseau ferroviaire et routier, le commerce des semences, les méthodes autor-
isées pour lutter contre les frelons, le financement de la formation à la gestion des frelons, l’état de l’introduc-
tion du nettoyage obliga¬toire des bateaux en Suisse centrale, le succès de la lutte contre le séneçon dans le 
canton de Zurich, le premier signalement de Takahashia japonica au Tessin (problématique pour l’agricul¬ture 
locale), l’infestation de scarabées japonais à Kloten et bien d’autres thèmes. Pour plus d’informations, veuillez 
consulter les pages correspondantes sur le site de la CCE.

D’autres thèmes abordés sont: 
Il est prévu de transformer le Cercle Exotique en association à la date du 26 janvier 2024. Cette adaptation 
permettra au CE de s’aligner sur la structure des autres Cercles de la CCE (Cercl’Air, Cercle Déchet, Cercle 
Bruit, Cercl’eau, Cercle Climat et Cercle Sol). Du point de vue de l’organi¬sation, il y a peu de changements. 
Le comité devient le comité exécutif, tandis que les régions, les groupes de travail et la conférence restent 
inchangés.

La 9e réunion du comité CE aura lieu le 28 mars 2024 à Berne et la 10e réunion le 3 octobre 2024 à Lausanne.


